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ARTICLE 2 

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« L’activité exercée doit obligatoirement être accompagnée lorsqu’il s’agit d’une activité 
d’enseignement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de ne pas substituer un emploi avenir professeur à un poste d’enseignant et de permettre au 
jeune concerné qui se destine à l’enseignement de pouvoir se former à ce métier de manière 
accompagnée.


